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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 12, insérer l'article suivant:

Le chapitre unique du titre V du livre V du code de la construction et de l’habitation est complété 
par un article L. 551-2 ainsi rédigé :

« Art. L. 551-2. – Les logements respectent des dimensions minimales de hauteur sous plafond, de 
surface habitable et de volume habitable :

« 1° Le logement dispose d’au moins une pièce principale ayant une surface habitable au moins 
égale à 9 mètres carrés et présente un volume habitable au moins égal à 20 mètres cubes.

« 2° Les pièces de vie et de service du logement ont une hauteur sous plafond suffisante et continue 
pour la surface exigée permettant son occupation sans risque. Une hauteur sous plafond égale ou 
supérieure à 2,20 mètres est suffisante. Les locaux dont la hauteur sous plafond est inférieure à 2,20 
mètres sont impropres à l’habitation.
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« La surface habitable et le volume habitable sont déterminés conformément aux dispositions des 
deuxième et troisième alinéas de l’article R. 156-1 du code de la construction et de l’habitation. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI-NUPES vise à lutter contre la prolifération de l'habitat indigne en 
rétablissant une hauteur sous plafond garantissant une occupation sans risque d'un logement de 2,2 
mètres.

Le décret n°2023-695 du 29 juillet 2023 est un véritable cadeau fait aux marchands de sommeil.

Préalablement à sa publication, les locaux dont la hauteur sous plafond était inférieure à 2,2m 
étaient considérés impropres à l'habitation.

Ce décret établit qu'un logement a "une surface habitable au moins égale à 9 mètres carrés et une 
hauteur sous plafond au moins égale à 2,20m, soit un volume habitable au moins égal à 20 mètres 
cubes". Il est donc permis de se référer à l'une ou l'autre unité.

L'article R156-1 du code de la construction et de l'habitation détaille les règles dimensionnelles qui 
régissent le calcul de la surface et le volume habitable d'un logement. Il stipule que les parties de 
locaux d'une hauteur inférieure à 1,80m ne sont pas prises en compte dans le calcul de la surface 
habitable.

La possibilité donnée par le décret n°2023-695 du 29 juillet 2023 de se référer au volume habitable 
minimal de 20m³ produit un abaissement des normes : il est désormais possible de louer un 
logement ayant une hauteur sous plafond d'1,80m dès lors que la surface habitable y est au moins 
égale à 11,1m².

Cette mesure fait l'hypothèse absurde selon laquelle hauteur sous plafond et volume habitable 
seraient parfaitement substituables sans préjudice pour la qualité de vie et la santé des occupants, 
alors même que le caractère oppressant de tels espaces favorisent, parmi d'autres risques sanitaires, 
les dépressions.

Il faut rappeler que la taille moyenne d'un homme, en France et en 2023, est d'1,76m. Une hauteur 
sous plafond d'1,80m serait donc proche d'être atteinte pour un homme de taille moyenne qui aurait 
l'idée incongrue de porter des chaussures.

La logique sous-jacente à cette mesure est la suivante : l'assouplissement des normes (au détriment 
des locataires) est la solution à la crise du logement. Cela témoigne du manque de volonté politique 
du gouvernement, qui rechigne à traiter véritablement le problème de l'habitat indigne et refuse 
d'investir dans le parc social, et de son hypocrisie lorsqu'il prétend vouloir lutter contre les 
marchands de sommeil.

Les propriétaires peu scrupuleux et autres marchands de sommeil se frottent les mains : ils peuvent 
désormais louer leurs locaux, sous-sols et caves autrefois insalubres et impropres à l'habitation.
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Pour toutes ces raisons, le groupe LFI-NUPES propose de rétablir l'exigence minimale d'une 
hauteur sous plafond au moins égale à 2,2m afin qu'un logement soit considéré comme permettant 
son occupation sans risque.


